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Le Titre à Finalité Professionnelle d’Animateur d’Equitation 

 

 Compétences 
La possession de la certification professionnelle d’Animateur d’Equitation atteste que son titulaire met en 
œuvre les compétences suivantes, sous l’autorité d’un titulaire d’une certification professionnelle de 
niveau 4 ou supérieur permettant l’encadrement des activités équestres. 

o Assurer l’accueil des différents publics et la promotion des activités et des animations d’un 
établissement équestre ; 

o Participer à l’encadrement des activités équestres jusqu’aux premiers niveaux de compétition 
en assurant la sécurité pratiquants, des tiers et des équidés ; 

o Assurer l’entretien des équidés et des infrastructures pour permettre leur utilisation en 
respectant les principes du bien-être animal, les règles d’hygiène et de sécurité et la 
réglementation en vigueur. 

o  
 

 Modalités de préparation et de délivrance 
La certification professionnelle d’Animateur d’Equitation est délivrée : 

o Soit par la voie d’unités capitalisables 
o Soit par la validation d’acquis de l’expérience 

Ces modalités peuvent être combinées et cumulées entre elles. 
Les candidats capitalisant la totalité des unités capitalisables se voient délivrer la certification par la FFE. 
Lorsqu’elle est acquise, la certification fait l’objet de l’édition d’un parchemin et est inscrite sur la licence 
fédérale du titulaire. 
 
 

 Référentiel professionnel 

L’animateur(trice) d’équitation exerce son activité professionnelle sous l’autorité d’un titulaire d’une 
certification de niveau 4 ou supérieur permettant l’encadrement des activités équestres contre 
rémunération en utilisant un ou des supports techniques des activités équestres, dans la limite des cadres 
réglementaires en vigueur. 
Les modes d’intervention qu’il/elle développe s’inscrivent dans une logique de travail collectif et 
partenarial, prenant en compte notamment les démarches de développement durable, d’éducation à la 
citoyenneté et de prévention des maltraitances. 
 



1. Présentation du secteur professionnel 
 
Depuis les années 80 les activités équestres ont connu une croissance sans précédent de 350 %. Sous la 
double tutelle des ministères en charge des sports et de l’agriculture, ce développement s’est accompagné 
d’une très grande diversification tant du point de vue des pratiques (plus de 30 disciplines couvrant les 
champs du loisir, du sport, de la pleine nature et de la culture), que de celui des publics (tous âges, tous 
milieux sociaux professionnels et tous publics spécifiques). 
La pratique compétitive connait également un fort développement avec plus de 1 500 000 partants en 
épreuves chaque année. 
Concomitamment les professionnels de l’équitation se sont structurés autour d’institutions fortes que sont 
- la Fédération française d’équitation (FFE), troisième fédération olympique avec environ 2 000 000 de 
pratiquants et près de 650 000 licenciés au sein de 9 000 groupements sportifs. 
- la Commission paritaire pour l’emploi dans les établissements équestres, qui réunit les 
socioprofessionnels 
employeurs (GHN,) et salariés (centrales syndicales salariées, représentatives). 
- diverses organisations périphériques qui remplissent des fonctions principalement en amont de la 
pratique dans les domaines de l’élevage et de la valorisation (SHF, CSCF, ANPFS, …), du développement 
international (UNIC, …) ou de la coordination et du développement global de la filière (IFCE, FNC, …). 
Par son fort développement l’équitation et plus généralement les activités équestres sont devenues un 
véritable secteur économique dont le chiffre d’affaire est estimé à 1 milliard d’Euros (pour les seules 
activités d’équitation). En 2019, 20 % des adhérents de la FFE ont un statut associatif, 80 % sont des 
entreprises professionnelles relevant principalement du statut agricole. En 30 ans l’équitation a su 
s’imposer comme un outil au service des politiques publiques dans les domaines de l’éducation, du sport, 
des loisirs, du handicap, de l’insertion sociale mais également en matière d’emploi, de tourisme ou encore 
d’aménagement et d’animation de l’espace rural ou urbain. 
Le marché de l’emploi est très dynamique et compte près de 37 000 actifs dans les poneys-clubs et centres 
équestres adhérents à la FFE, majoritairement à temps plein auxquels s’ajoutent 40 000 emplois générés 
autour de l’activité (alimentation, équipements, services …) ce qui fait de l’équitation le 1er employeur 
privé du monde sportif. Cette situation a d’ailleurs conduit à la création d’une convention collective dès 
1975. 
L’emploi dans les établissements équestres se caractérise en premier lieu par un besoin de polyvalence 
afin de répondre à une demande très diversifiée. Les diplômés de ce secteur bénéficient d’une excellente 
insertion dans l’emploi (supérieure à 90 % un an après l’obtention de leur diplôme). 
Plus largement, les éducateurs en charge de l’encadrement des activités équestres sont l’un des principaux 
leviers du développement de l’équitation en France. 
A ce titre, ils doivent développer de nombreuses compétences pour répondre à cet enjeu 
 
 

2. Description de l’emploi 
 

a) Appellation 
Le titulaire de la certification professionnelle animateur d’équitation est couramment appelé « animateur 
» ou « aide moniteur ». 
 

b) Champ et nature des interventions 
Le champ des interventions 
L’animateur(trice) encadre tous les publics. Il exerce son activité sous l’autorité d’un titulaire d’une 
certification de niveau 4 ou supérieure permettant l’encadrement contre rémunération des activités 
équestres dans le respect du présent référentiel. 
Conformément à l’article L. 212-1 du Code du sport, il garantit notamment la sécurité des publics dont il a 
la charge ainsi que des tiers concernés. Il/elle exerce son métier, en équipe, en tant que salarié au sein 
d’entreprises, d’associations ou de services publics. 



La nature des interventions 
La diversité des situations professionnelles propres aux activités équestres exige des compétences 
transversales pour assurer l’encadrement des différents modes de pratique en sécurité. D’une manière 
générale, et en garantissant la sécurité de tous, l’animateur(trice) d’équitation : 
- met en œuvre selon les consignes qui lui sont données un projet, des progressions, des séances : 
- d’animation équestre ; 
- de découverte et d’initiation des activités équestres jusqu’aux premiers niveaux de compétition ; 
- de découverte du rapport homme/cheval ; 
- de sensibilisation au développement durable et à la citoyenneté. 
- participe : 
- au travail d’entretien de la cavalerie d’école à pied ou monté en vue de permettre sa bonne utilisation 
pour l’apprentissage de l’équitation ; 
- aux soins et à l’entretien de la cavalerie d’école; 
- à l’entretien et à la sécurisation du matériel et des infrastructures de la structure équestre; 
- à l’accueil des publics et à l’animation de la structure équestre ; 
- à la promotion des activités. 
 

c) Emplois visés 
La certification professionnelle « animateur d’équitation » l’accès à l’emploi de catégorie 1 « animateur 
soigneur » dans la convention collective étendue du personnel des centres équestres. 
Les emplois sont exercés à titre permanent, occasionnel ou saisonnier. 
 

d) Entreprises et structures concernées 
Les activités s’exercent au sein de toutes entreprises et structures, publiques ou privées. 
 

e) Statuts et situations fonctionnelles 
L’animateur(trice) relève principalement du statut salarié. 
 

f) Autonomie et responsabilité 
L’animateur(trice) exerce sous l’autorité d’un titulaire d’une certification de niveau 4 ou supérieur 
permettant l’encadrement des activités équestres et s’intègre au sein d’une équipe. 
 

g) Évolutions de carrière 
Le poste peut principalement évoluer vers le métier de « moniteur d’équitation » après acquisition d’une 
certification de niveau 4 inscrite à l’annexe II-1 du code du sport. 
Il peut également évoluer après 3 ans d’expérience professionnelle vers le métier de « soigneur 
responsable d’écurie » classé en catégorie 2 de la convention collective des personnels des centres 
équestres. 
Plus généralement, le poste peut évoluer vers des fonctions supplémentaires telles que définies par 
convention collective des personnels des centres équestres. 
Enfin, les titulaires de la certification professionnelle « animateur d’équitation » peuvent évoluer vers des 
emplois connexes aux activités équestres dans les champs de l’élevage, du commerce de chevaux, de la 
vente de matériel, etc. 
 

3. Fiche descriptive des activités 
 

A. Fonction : encadrement des activités équestres 
1) Il /elle prépare son action d’encadrement des activités équestres : 
- définit les objectifs, les moyens et méthodes à mettre en œuvre pour réaliser son action dans des 
conditions optimales de sécurité et selon les consignes qui lui ont été données ; 
- prévoit une adaptation de ses interventions aux publics accueillis ; 



- prévoit des situations permettant de développer l’autonomie et la réussite des pratiquants ; 
- attribue le matériel et les chevaux ou poneys selon les consignes qui lui ont été données ; 
- aménage les lieux d’exercice choisis en respectant les impératifs de sécurité ; 
- connaît la procédure d’appel des secours et la conduite à tenir en cas d’accident ; 
- connaît et respecte la réglementation concernant les pratiques et son action ; 
 

2) Il/elle réalise son action d’encadrement pour tous publics pratiquant les activités équestres : 
- attribue le matériel et les équidés selon les consignes qui lui ont été données ; 
- vérifie la préparation des équidés, l’équipement des pratiquants et le matériel utilisé ; 
- vérifie les capacités des pratiquants ; 
- présente le but, les objectifs et le déroulement de l’activité, de la progression ou de la séance ; 
- encadre les activités équestres jusqu’aux premiers niveaux de compétition selon les consignes qui lui ont 
été données ; 
- accompagne des promenades en extérieur sans découché sur des itinéraires connus et reconnus ; 
- adapte en permanence ses interventions et les aménagements des lieux de pratique aux caractéristiques 
des publics encadrés ; 
- met en confiance, encourage et motive les pratiquants et identifie les personnes en difficulté ; 
- prend en compte et sensibilise les pratiquants au bien-être des équidés. 
 

3) Il/elle veille à la sécurité des pratiquants, des tiers et de lui-même : 
- s’assure de la sécurité des installations ; 
- s’assure de l’état du matériel et de son adaptation à l’activité ; 
- fait respecter les consignes de sécurité en vigueur en fonction de l’environnement ; 
- se conforme aux règles sur la conduite à tenir en cas d’accident ; 
- perçoit les situations à risques ; 
- identifie les causes d’accidents potentiels ; 
- prépare une trousse d’urgence lors de ces déplacements. 
 

4) Il/elle évalue et rend compte de son action : 
- évalue les acquis des cavaliers selon les critères observables et rend compte auprès des cavaliers, 
parents, accompagnateurs et à ses responsables ; 
- évalue la satisfaction du public ; 
- établit l’état de la cavalerie, du matériel, des installations et de l’environnement ; 
- identifie les problèmes rencontrés et propose des corrections et aménagements ; 
- établit le bilan de son action. 
 

B) Fonction : accueil, animation, promotion 
 

1) Il/elle contribue à l’accueil du public : 
- connaît et respecte les clients et adhérents de la structure ; 
- utilise les différents moyens de communication pour l’accueil ; 
- renseigne sur les activités, la structure, l’équipement nécessaire ; 
- informe sur la vie des équidés et la manière de les aborder (éthologie de base) ; 
- adapte le contenu et la forme de ses propos ; 
- est vigilant sur les comportements à risque ; 
- contribue activement à la qualité de l’accueil au sein de la structure ; 
 

2) Il/elle contribue à l’animation de la structure : 
- anime la vie de la structure ; 
 

3) Il/elle contribue à la promotion des activités : 
- présente et met en valeur les activités de la structure au pratiquants et aux tiers ; 
- participe aux réunions d’équipe ; 
- détermine le mode de communication approprié ; 



- contribue à prospecter et démarcher de nouveaux pratiquants ciblés en fonction des orientations de la 
structure. 
 

C) Fonction : soins, entretien et maintenance 
 

1) Il/elle participe aux soins journaliers et périodiques des équidés : 
- s’assure de l’hygiène, de la santé et du bien-être des équidés ; 
- assure les soins courants aux équidés ; 
- rend compte lorsqu’une intervention du vétérinaire semble nécessaire ; 
- gère l’effort des équidés lors des séances ; 
- assume la fonction de convoyage d’équidés, se préoccupe des conditions de transport et de bien-être des 
animaux; 
- évalue l’état de la ferrure ; 
- procède à un dépannage d’urgence en maréchalerie. 
 

2) Il/elle participe à l’entretien du matériel et à la maintenance des installations de la structure équestre : 
- assure à la propreté de l’établissement ; 
- participe à l’entretien des sols et des aires de travail et d’évolution ; 
- rend compte lorsque le renouvellement des harnachements semble nécessaire ; 
- participe à la gestion des pharmacies vétérinaire et humaine conformément à la réglementation en 
vigueur ; 
- applique les règles d’hygiène et de sécurité qui lui sont prescrites ; 
- participe à la conduite des véhicules et machines d’emploi courant dans l’entreprise, dans le respect de la 
réglementation ; 
 

       D) Fonction : utilisation de la cavalerie d’école 
 
1) Il/elle évalue la cavalerie d’école : 
- évalue l’adaptation de la cavalerie d’école ; 
- évalue le comportement de la cavalerie d’école ; 
 

2) Il/elle réalise le travail d’entretien monté ou à pied de la cavalerie d’école : 
- applique le programme de travail qui lui est prescrit ; 
- habitue la cavalerie à l’environnement. 
- habitue les équidés à embarquer et débarquer facilement ; 
- peut participer aux activités de débourrage ; 
 

3) Il /elle veille au bien-être de la cavalerie d’école : 
- intègre à son action les principes de la charte du bien-être animal. 
- assure le convoyage des équidés dans le respect de leur bien-être et la réglementation en vigueur ; 
 

       E) Fonction : organisation et gestion de la structure équestre 
 
1) Il/elle participe à l’organisation des activités de la structure équestre : 
- participe à l’organisation des manifestations liées à son activité ; 
- utilise les nouvelles techniques d’information et de communication ; 
- participe à la conception du calendrier d’animation et du programme d’activités ; 
- utilise les dispositifs de la formation professionnelle continue pour développer ses connaissances et ses 
compétences ; 
 

2) Il/elle participe à la gestion du matériel et des installations de la structure équestre: 
- participe à la gestion des stocks et approvisionnements. 


